
 
 

Encore une belle année d’animation sur le site Natura 2000 du 
Vallon de l’Urugne ! Cette année 2016 a vu l’aboutissement d’un 

projet important pour le site : la réalisation d’un film sur les enjeux 
du site Natura 2000 et les actions menées. La communication et 
la sensibilisation ont ainsi été à l’honneur en 2016 : film, animations 
scolaires, randonnées nature… La Communauté de Communes Aubrac 
Lot Causse, maître d’ouvrage du site, accorde une importance toute 
particulière à partager et communiquer autour de la démarche 
Natura 2000. 

En parallèle, des actions de gestion et de préservation des habitats 
et des espèces d’intérêt communautaire, ainsi que leur suivi, ont aussi 
été conduites. Cette lettre d’information vous présentera le bilan de 
l’action menée cette année sur notre territoire du Vallon de l’Urugne. 

Bonne lecture !

    Michel ROUX, 
    Président du COPIL

Comme au cinéma !
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Ça y est, le film sur le site Natura 2000 Vallon de l’Urugne 
est terminé ! Débuté en 2015, il a été réalisé par Jean-

François Salles et Régis Domergue, deux professionnels de la 
photographie et de la vidéo, en collaboration avec la structure 
animatrice. Le film, à l’aide de belles images aériennes prises 

par drone, présente en une quinzaine de minutes le territoire, sa 
richesse et ses enjeux. Les actions qui ont pu y être menées sont 
également mises en avant, à travers le témoignage de nombreux 
acteurs.
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Tournage chez Mr GAZAGNE, agriculteur du site, engagé en MAEC



Promenons-nous dans le site  

L’été 2016 a été l’occasion pour le public de découvrir le Vallon de l’Urugne lors de deux 
randonnées :

•	Une première randonnée a été organisée fin mai dans le cadre de la Fête de la Nature. Au 
départ de Saint Saturnin, une quarantaine de participants a pu regarder en préambule 
le film du site, nouvellement terminé. Puis le groupe est parti marcher suivant un circuit qui 
menait au Montet. La balade a été propice aux observations d’orchidées, en fleur à cette 
période, mais elle aussi a permis d’échanger ensemble autour de la préservation et de 
la gestion des paysages bocagers typiques du site.

•	 La seconde balade s’est déroulée en juin au cours du « Festival  Rando » proposé par 
Pleine Nature Organisation et l’Office de Tourisme. Un circuit autour de La Canourgue a 
été suivi, menant à Roqueprins (Via Ferrata). Au détour des chemins, l’animatrice du site a 
pu présenter la flore et la faune, les enjeux et les actions réalisées. 

L’association ALEPE* a réalisé deux animations scolaires 
en juin 2016 auprès de deux classes de l’école du Sacré 

Cœur de La Canourgue, dans le cadre de l’animation 
du site Natura 2000. Les élèves de CE2 et de CM2 
ont découvert les chauves-souris. A l’aide de jeux et 
d’activités, l’animatrice de l’ALEPE a pu leur expliquer 
la vie particulière des chauves-souris et les raisons 
de leur préservation. Sur le terrain, les enfants ont pu 
comprendre également le lien entre chauves-souris et 

haies, milieux bien présents sur le territoire, qui constituent 
un lieu d’alimentation et de déplacement indispensable 
pour ces espèces. Les élèves sont dorénavant incollables 
sur ces petits mammifères volants.

*ALEPE : Association Lozérienne pour l’Etude et la Protection de 
l’Environnement

L’école... buissonnière !

Observation du paysage bocager A la recherche des orchidées

Le lien entre chauves-souris et haies expliqué aux enfants
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Contractualisation agricole :
     les agriculteurs  toujours impliqués

L’entretien des prairies et pelouses par le pâturage Orchis pyramidal

En 2016, 17 agriculteurs ont 
contractualisé sur l’ensemble du 
territoire Vallée du Lot sur 1 087 ha 
et 23 kilomètres linéaires de haies. 
Parmi eux, une exploitation agricole 
du site Natura 2000 Urugne s’est 
engagée cette année sur 13 ha et 
2 340 m de haies. 

La contractualisation se poursuivra 
en 2017 sur l’ensemble de la vallée.

Quelques chiffres :©
Telabotanica

Le guide des plantes indicatrices est 
téléchargeable sur le site du COPAGE

www.copage-lozere.org 
(onglet Téléchargement puis Expertises 

agri-environnementales)
Thym

Rhinanthe

La nouveauté : une mesure «prairie fleurie». Sur 
des prairies naturelles riches en espèces, l’objectif 

est de préserver la diversité floristique. Pour ce 
faire, pas d’engagement basé sur des pratiques, 
mais plutôt le maintien d’un ensemble de plantes 
à fleurs qui indiquent que les pratiques menées 
sur la prairie sont favorables. Ainsi, une liste d’une 
vingtaine de catégories et familles de plantes a été 
déterminée, pour attester du bon état de la prairie.

L’objectif des contrats est d’encourager les exploitants agricoles à mettre en œuvre ou à poursuivre des pratiques 
favorables à la préservation des habitats et des espèces d’intérêt communautaire. Pour cela, 9 mesures sont 

proposées aux agriculteurs. Il s’agit par exemple de pérenniser le réseau bocager via un entretien adapté des haies 
ou de maintenir les pelouses sèches calcaires d’intérêt communautaire grâce à un pâturage ajusté et à l’absence de 
fertilisation. 

Depuis 2015, les contrats agricoles 
ont évolué : on parle maintenant 

de Mesures Agro-Environnementales et 
Climatiques (MAEC). 

Le territoire concerné par la 
contractualisation correspond désormais 
à la Vallée du Lot, de La Tieule à Saint 
Etienne du Valdonnez. Ce nouveau 
périmètre regroupe 4 sites Natura 2000 : 
Vallon de l’Urugne, Falaises de Barjac 
et Causse des Blanquets et Valdonnez. 
La contractualisation est étendue en 
périphérie des zones Natura 2000, mais 
reste prioritaire sur ces sites et dans la 
vallée.

©
Telabotanica

©
TelabotanicaInfo +



• Marie-France FAGES - Communauté de communes Aubrac Lot Causse - Tél. 04 66 31 41 23  - 
         communautecomaubraclotcausse@orange.fr

• Vinciane FEBVRE - COPAGE - Tél. 04 66 65 62 00 - vinciane.febvre@lozere.chambagri.fr

Contacts :
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En 2017, on fait quoi ?
•	 D’autres	randonnées	nature	ouvertes	au	grand	public,	dont la fête de la 

Nature du 17 au 21 mai 2017	qui	aura	pour	thème	«	les	supers	pouvoirs	
de	la	Nature	».	Nous	découvrirons	cela	de	plus	près	!

•	 Le suivi des gîtes connus de chauves-souris	 et	 la	 prospection	 de	
nouveaux	gîtes	potentiels.	Vous	avez	remarqué	des	chauves-souris	près	de	
chez	vous	?	Contactez-nous,	nous	irons	les	observer	ensemble.

•	 La projection du film sur le site Natura 2000	 :	 dans	 le	 cadre	 de	
manifestations	nature	sur	le	territoire,	à	l’office	de	tourisme	de	La	Canourgue	
ou	à	la	demande.

 Les orchidées

Le site Natura 2000 est riche en espèces d’orchidées. Des suivis sont menés 
annuellement pour observer la variété d’espèces présentes sur le territoire. 
Cette année n’a pas dérogé à la règle, les orchidées étaient nombreuses et 
variées : 18 espèces ont été recensées.

Suivi des espèces et des habitats 

Vous habitez le site et souhaitez installer 
une haie chez vous ? Contactez-nous ! La 
plantation d’une haie peut faire l’objet d’une 
action pédagogique de sensibilisation du 
jeune public.

Je participe

 Les chauves souris 

Comme chaque année, une observation à la grotte de Roquaïzou (site 
d’hibernation reconnu pour les chauves-souris) a été réalisée cet hiver. Le 
comptage indique la présence de 76 grands rhinolophes, 2 petits rhinolophes, 
1 minioptère de Schreibers (espèces d’intérêt communautaire) et de nombreuses 
espèces d’insectes typiques des grottes.

 Les haies

Ces dernières années, trois haies (habitats d’espèces pour les chauves-souris) 
ont été plantées avec les élèves des écoles du site. Un suivi a été réalisé à 
l’automne : malgré la sécheresse estivale, les haies tiennent bon ! Des petits 
chantiers d’entretien ou de nouvelles plantations avec les enfants pourraient 
être envisagées à l’avenir.

On garde un œil sur…… 
Orchis boucOphrys abeille

Grand Rhinolophe

Limodore à feuilles avortées
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Grotte de Roquaïzou


